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PBOPOSITIONS DlJ GOUVERNE.ME1'4'l',. 

CHAPITRE PR.EMIER. 

Administration aontrale, 

Ain. I••, Traitement du ministre, 

Id. des fonctionnaires, employés et gens de 
de service, , 

~>. Matériel. . 

lt. Frais de déplacement. 

CHAPITRE II. 

Journal Offeciel (Monitem Belge). 

A11T, tJI'llQUE, Frais d'un [ournal , etc. 

CHAPITRE III. 

Archives àu Royttume. 

Al\î. l••·. Frais d'administration .. 

- 2. Archives de l'État dans les provinces ( traitement des 
conservateurs et autres dépenses ). 

- 3. Frais d'inspection des archives dons les provinces et 
frais de recherches et de recouvrement des archives 
manquantes .. 

CHAPITRE IV. 

Fêtes nationales. 

ART, UNIQUE, Frais de célébration des fêtes nationales. -Expo· 
sition d'objets d'art et d'industrie, - Concours 
d'harmonie. 

CHAPITRE V. 

Penetons et secours. 

. fr. 

ART, 1••·. Pensions à accorder à dos fon4'tionnaires ou employés. 

- 2. Continuation ou avance des pensions à accorder par 
Je Gouvernement à des veuves de fonctionnaires ou 
employés qui ont contribué au fonds des veuves sous 
le Gouvernement précédent. 

A REPORTER. 
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AMltNDEJlIENS ADOPTÉS 11 AR l~A CIIA.Jt!DRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Administt·ation centrale, 

Aar. l••. Traitement du ministre, 

-2 Idem 

fr. 

des fonctionnaires employés et gens du 
service. • . 

3. Matériel. . 

4. Frais de déplacement. 

CHAPITIŒ II. 

Journal efficiel (Moniteur Belge). 

Anr. UNIQUE, Frais d'un journal pour la publication <les pièces 
officielles et recueillir les séances des Cham 
bres , ( l "r trimestre) •. 

CHAPITRE III, 

Arcliives du Royaum{J. 

Anr. l er. Frais d'ndministration. Personnel. 

2. Idem. Matériel. 

3. Archives de l'füat clans les provinces. (Traitement 
des conservateurs et autres dépenses. 

- ./4. Frais d'inspection des archives dans les provinces 
et frais de recherches et de recouvrement des 
archives manquantes. • 

CHAPITRE IV. 

FJto~· nationales, 

Anr. \INIQUE. Frais de célébration des fêtes nationales. Exposi 
tion d'objets d'art et d'industrie. Concours 
d'harmonie. • 

CHAPITRE V. 

Pensions et secours, 

ART. }c1• Pensions à accorder à des fonètionnaircs ou cm 
ployés, 

- 2. Secours, continuation 011 avances de pensions n 
accorder par le gouvernement à danciens em 
ployés Belges aux Indes, du ci-devant gom·er 
nernent des Pays-Bas ou à leurs veuves . 

.A Rlll'Ol\TEn. fr. 
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llROPOSITIONS DU GOUVERNE:rtIEN'J'. 

REPORT. fr. 

6, Secours, continuation ou avance do pensions ù accor 
der par le Gouvernement à d'anciens employés 
belges aux Indes du ci-devant Gouvernement des 
Pays-Bas ou ù leurs veines. 

- 4. Secours à des employés et veuves d'employés qui, sans 
avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres 
à l'obtention d'un secours, à raison d'une position 
malheureuse. 

CHAPITRE VI. 
Fraù do L'administration dans les provinces, 

Al\1', 1 cr. Province d'Anvers .• . 
2. l) du Brabant, 

3. li de la Flandre occidentale. 

4. li de la Flandre orientale. 

o. li du Hainaut. 

6. li de Liége. 

7. li du Limbourg. 

8. li du Luxembourg 

9. .. de Namur, 

CHAPITRE VII. 
Routes. 

Ain. 1 e,. Routes de première classe. 

-- 2. Id. do deuxième classe. 

CHAPITRE VIH. 
Naviglttion in(érieu1·. 

.Anr, t•r, Canaux. 

'.2. Ports et côtes • 

3. Polders. • 

4. Direction. 

A REPOIHER. . fr. 
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AME1'DEMENS ADOPTÉS PAR :LA CHA1'1BllE. 

Rt~OI\T. 

D'autre part n:uonT, • 

fr. 

3. Secours à des employés et veuves d'employés qui, 
sans avoir droit à la pension ont néanmoins des 
titres à l'obtention d'un secours, à raison d'une 
posiuon malheureuse. . 

CHAPITRE VI. 
F, ais à o l'adminùtration dan, los proninces , 

ART, 1 rr, Province d'Anvers, 

2. li li u Brabant. 

3. l) de lu Flandre occidentale. 

4. H de la Flandre orientale, 

15, n du Hainaut. 

6. " de Liége. 

7. " du Limbourg. . 
8. Il de Luxembourg. 

9. )1 de Namur. . 

CHAPITRE VII. 
Ponts et chaussées, 

A11T, l •r. Entretien et réparations des routes. 

2. Frais d'exploitation. . 

3. Améliorations des routes, constructions de routes 
nouvelles : avec faculté au gouvernement de dis 
poser des excédens <les crédits spéciaux fixés par 
la loi du 10 août dernier. 

- 4. Levée de plans, 

CHAPITRE VIII. 
1 

Canau:r,- Ports-et c6te8,-Polder6. 

AIIT, l cr. Entretien des canaux, travaux extraordinaires au 
canal d'Antoing à Pommerœul. 

2. Frais d'exploitation des canaux. 
3. Ports et côtes. Entretien. . • 
4. Idem. Frais d'exploitation. • . • 
o, Construction d'une partie de la jetée d'ouest à 

Ostende. . • • • • • • • • , • , 
6. Entretien et reconstruction des digues de l'Escaut 

et construction d'aqueducs dans les polders. • 
A llEPORT1m, • • • fr. 
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J>Jl0POSITI011S DU G01JVERNE1ll:ENT. 

Ilsronr. 

CH.APITRE VIII (ms). 
Bdtimms civils. 

fr, 

ART, U"lTQUE. Hôtels, édifices et monumens de l'État. 

CHA.PITRE rx. 
Service des m ines , 

ART. UNIQUE. Service des mines. . 

CHAPITRE X. 
Secours et Pensions. 

Anr, UNIQUE, Sommes éventuelles pour pensions d'employés 
révoqués , etc. 

CHA,PlTllE XI. 

I n_r; truction. publique. 

Al\T, 1er. Traitement et autres frais de I'inspecteur des athénées 
et colléges et de son commis. ' 

- '.2. Frais des trois universités • 

~ 3. Frais des athénées et des oolléges, 

- 4. Indemnités aux professeurs démissionnés dans les 
athénées et collég es. • 

- !S. Frais <le l'instruction prlmaire, 

CHAPITB.E xn, 
Agriculture, tnduetrio , commerce J oie, 

AnT, i«, Agriculture, industrie, commerce 

- '.2, Lcttres , sciences et arts 

-- 3, Service de santé . . 
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A.ItlE!iDEMENS A.D011TÉS PA.Il LA. CIIJ\lUBR.E. 

füiPOl\'l, fr. 

Ain. UN7QllE. 

CHAPITRE IX. 

A. Traitement des ingénieurs. . 

B. Frais de bureaux et de déplacemens, 

C. Traitement des conducteurs et employés 
temporaires. • . 

CHAPITRE X. 

Bâümens civil», 

A1:1r. U NlQUE, Hôtels, édifices et monumons de l'État. 

CHAPITRE XI. 

Servica dos IJ1ines. 

Anr , Ur;111u1.;. Service des Mines. 

CHAPITRE XII. 
Ïnstruotion publique. 

ARt. l "'. Traitement et autres frais de l'inspecteur des Alhéné~s 
et colléges et de son commis. 

1. Frais des trois Universités, • 

iL Frais des .A thénées et des Colléges. 

4. Indemnités aux professeurs démissionnés dans les 
Athénées et Colléges. • 

o. Frais de l'instruction primaire. 

CHAPITRE xnr. 
Ag7·iculture, Inàut1lrie, Commerce. 

ART. 1 ''. Agriculture, Industrie, Commerce. 

'.2, Lettres , Sciences , Arts. . • 

3. Primes et eneouragemens aux Arls et à l'Industrle , 
aux termes de la loi du 21:ijanvier 1817, et frais 
occasionnés par la délivrance de brevets. 

~ 4. Service de santé. • 
A REPOl!rta. . fr. 
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PllOI,OSITIONS DU GOUVERlU.EllIENT. 

REPOIIT 

CHAPITRE XIII. 
Culte,'/, 

Art. l". Cul te oatholique • 
-- 2. Culte protestant 
- ~. Culte israélito • 
-- 4. Secours. 

fr, 

CHAPITRE XIV, 
Garde cwique. 

AnT. I". Prix à distribuer pour l'exercice au tir 
2. Frais d'inspection générale de la garde civique et frais 

d'a<ln1iuistrntion de l'état-mnjor-générnl. 
3. Iléparntion et entretien des armes de la garde ci vique, 

CHAPITRE XV. 
Statistique glméralc. 

ART, 1 <r. Cunfontion des tables décennales des actes de l'état- 
civil de 1824 à 1833 inclus. • . • • 

2. Frnis de publication des travaux de la direction de la 
stntistiquo générale • • . • • . 

i.L Achat do livres, abonnemcns aux ouvrages périodiques 
étrangers relatifs à la statistique • • 

CHAPITRE XVI. 

8nb.1·idos aux vllles ou oommunos dont les reoeuus sont in~·ujfisans. 
- Secours au» victimes des degtit1 ou ools commis par les 
Holiandais, 

ART. 1 cr. Subsides aux villes ou communes dont les revenus 
sont insuffisnns. • • • • 

-- 2. Secours aux victimes <les <légûts ou vols commis JJar 
les Hollandais. • • • • 

CHAPITRE XVII, 
Récompenses lwnm·{fiques ou pécunz'airès, 

. 
AR-r. t«. Pour frais de confection de médailles ou croix en fer 

à décerner aux citoyens qui ont été blessés ou qui 
ont fait preuve d'une bravoure éclatante dans les 
combats soutenus pour l'indépendance nationale. 

-- 2. Médailles ou récompenses pécuniaires pour actes 
d'humanité et <le dévouement . • • 

CHAPITRE XVIII. 
Dépenses imprévue8, 

ART. 11NÏQTJE, Crèdit ouvert pour dépenses imprévues. . 

TOTAUX • fr. 
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AlllENDE.lUENS ADOJ>TÉS PAR LA CHAMlU\E. 

R.EPOll't. 

CHAJ->ITRE XIV. 
Culte11. 

ART. l c,. Culte catholique. • 
2. Culte protestant. 
3. Culte israélite. 
4. Secours .. 

fr, 

CHAPITRE XV. 
Garde civique. 

A1vr. 1 ". Frais d'inspection générale de la garde civique et 
frais d'administration de l'État-major général. • 

~. Réparation et entretien des armes de la garde 
civique. 

ART. l". 

~- 
., 
d, 

CHAPITRE XVI. 
Statistique genéralo. 

Confection des tables décennales des actes dt- l'État 
civil de 1824 à 1833 inclus. . . • • • • . 

Frais de publication des travaux de la direction do 
la statistique générale. • • . . . • . • 

Achat de livres, abonnemens aux. ouvrages périodi 
ques étrangers relatifs à la statistique. 

CHAPITRE XVII. 
Sub.s1dea au~ villes ou. communes dont le! revenu, sontinsuj]isans. 

Anr, UNIQUE, Subsides aux villes ou communes dont les revenus 
sont insuffisans. 

CHAPITRE XVIJL 

Aat·, 1~,. Pour exécution de la loi du 10 février 1833. 

- '.2. Pour frais de confection des médailles ou croix enfer 
à décerner aux citoyens qui depuis le~o août 1830 
jusqu'au 4 février 1831 , ont été blessés ou ont fait 
preuve d'une bravoure éclatante dans les combats 
soutenus pour l'indépendance nationale ou ont 
rendu des services i,ignalés au pays. La croix de 
fer e~t décernée au nom du peuple Belge aux mem- 

• bres du gouvernement provisoire. 
~- Médailles ou récompenses pécuniaires pour actes 

d'humanité et de dévouement. 

CHAPITRE XIX. 
Aar. UNIQUE. Crédit ouvert pour dépenses imprévues. 

TOTAUX. • fr. 
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